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Aujourd’hui Vendredi Vingt Et Un Juillet  Deux Mil Six  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine 
de BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain ROUSSET, Président de la 
Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. ROUSSET Alain, M. MARTIN Hugues, M. HOUDEBERT Henri, M. BRANA Pierre, M. BRON Jean-Charles, M. BROQUA Michel, 
Mme CARTRON Françoise, M. CAZABONNE Alain, M. CAZABONNE Didier, M. CHAUSSET Gérard, M. DAVID Alain, 
Mme DESSERTINE Laurence, M. DUCASSOU Dominique, M. DUCHENE Michel, Mme EYSSAUTIER Odette, M. FAVROUL Jean-
Pierre, Mme FAYET Véronique, M. FREYGEFOND Ludovic, M. GELLE Thierry, M. GUICHARD Max, M. LABARDIN Michel, 
M. LABISTE Bernard, Mme LACUEY Conchita, M. LAMAISON Serge, M. MERCIER Michel, M. PIERRE Maurice, M. PUJOL Patrick, 
M. SAINTE-MARIE Michel, M. SEUROT Bernard, M. SOUBIRAN Claude, M. TURON Jean-Pierre, M. VALADE Jacques, 
M. BANAYAN Alexis, M. BANNEL Jean-Didier, M. BENOIT Jean-Jacques, Mme BRACQ Mireille, M. CANOVAS Bruno, Mme CARLE 
DE LA FAILLE Marie Claude, M. CASTEL Lucien, Mme CAZALET Anne-Marie, M. CHAZEAU Jean, Mme CONTE  Marie-Josée, 
Mlle COUTANCEAU Emilie, M. COUTURIER Jean-Louis, M. DANE Michel, Mme DARCHE Michelle, M. DAVID Jean-Louis, Mme DE 
FRANCOIS Béatrice, Mme DELAUNAY Michèle, M. DELAUX Stéphan, M. DOUGADOS Daniel, Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia, 
Mme DUMONT Dominique, M. DUPRAT Christophe, M. DUTIL Silvère, M. FAYET Guy, M. FERILLOT Michel, M. FEUGAS Jean-
Claude, M. GRANET Michel, M. GUICHOUX Jacques, M. GUILLEMOTEAU Patrick, M. HERITIE Michel, M. HOURCQ Robert, 
M. HURMIC Pierre, M. JAULT Daniel, M. JOUVE Serge, M. JUNCA Bernard, Mme KEISER Anne-Marie, Mme LIMOUZIN Michèle, 
M. LOTHAIRE Pierre, M. MANGON Jacques, M. MERCHERZ Jean, M. MILLET Thierry, Mme MOULIN-BOUDARD Martine, 
M. MOULINIER Maxime, M. NEUVILLE Michel, Mme NOEL Marie-Claude, Mme PARCELIER Muriel, M. PONS Henri, 
Mme PUJO Colette, M. QUANCARD Joël, M. QUERON Robert, M. REBIERE André, M. REDON Michel, M. RESPAUD Jacques, 
M. SARRAT Didier, M. SEGUREL Jean-Pierre, M. SIMON Patrick, M. TAVART Jean-Michel, Mme TOUTON Elisabeth, 
Mme VIGNE Elisabeth, Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. BOBET Patrick à M. DUCHENE Michel 
Mme. CURVALE Laure à M. CHAUSSET Gérard 
M. FELTESSE Vincent à M. SEGUREL Jean-Pierre 
M. FLORIAN Nicolas à M. PUJOL Patrick 
M. TOUZEAU Jean à M. DAVID Jean-Louis 
M. ANZIANI Alain à M. SAINTE-MARIE Michel 
M. BANNEL J. Didier à Mme BRACQ Mireille (jusqu'à 10 h 15) 
M. BAUDRY Claude à M. FERILLOT Michel 
M. BELIN Bernard à M. TAVART Jean-Michel 
M. BELLOC Alain à Mme. PUJO Colette 
M. BREILLAT Jacques à M. CASTEL Lucien 
Mme. BRUNET Françoise à M. SIMON Patrick 
M. CANIVENC René à M. QUERON Robert 
M. CARTI Michel à Mme. CARTRON Françoise 
Mme CASTANET Anne à Mme CARLE DE LA FAILLE Marie Claude 
M. CASTEX  Régis à M. REBIERE André 

M. CAZENAVE Charles à M. DAVID Jean-Louis 
M. CORDOBA Aimé à M. BROQUA Michel 
M. DELAUX Stephan à Mme PARCELIER Muriel (à partir de 10 h 30) 
Mme. FAORO Michèle à Mme. LIMOUZIN Michèle 
M. GOURGUES Jean-Pierre à M. MERCIER Michel 
Mme. ISTE Michèle à M. SARRAT Didier 
Mme. JORDA-DEDIEU Carole à M. LOTHAIRE Pierre 
M. MAMERE Noël à M. DANE Michel 
M. MANSENCAL Alain à M. MERCHERZ Jean 
M. MAURIN Vincent à Mme. EYSSAUTIER Odette 
M. MONCASSIN Alain à M. GRANET Michel 
Mme MOULIN-BOUDARD Martine à Mme CAZALET A. Marie (jusqu'à 10 h 45) 
Mme PALVADEAU Chrystèle à M. NEUVILLE Michel 
M. POIGNONEC Michel à M. FAYET Guy 
Mme. RAFFARD Florence à M. QUANCARD Joël 

 
  
LA SEANCE EST OUVERTE 



 2

 
 
 

POLE ADMINISTRATION ET FONCIER 
Direction Juridique Archives Documentation  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 21 juillet 2006 

 

N° 2006/0485 
 

 
 
 

 
 
Monsieur LABARDIN présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
 La Communauté urbaine de Bordeaux a confié à la Société Mutuelle d’Assurance des 
Collectivités Locales sis 141 avenue Salvador Allende, 79031 NIORT CEDEX 9, par 
marché n° 05032 U du 9 mars 2005, la souscription d ’une police d’assurance « flotte 
automobile », pour un montant minimum de cotisation de 346 337 € 37, établi sur l’état du 
parc communautaire de l’année 2002, sachant que ce montant est réévalué chaque année 
au vu du mouvement dudit parc. 
 
Ce marché conclu à prix global et forfaitaire est souscrit pour une période allant du 
1er février 2005 pour se terminer au 31 décembre 2007. 
 
Le présent avenant a pour objet : 
 
- de modifier l’article 4.2.3 – « Dommages tous accidents sans franchise » du C.C.A.T.P. 

portant à dix au lieu de cinq le nombre de véhicules de fonction et de direction à 
bénéficier de cette garantie comme il est stipulé dans le contrat  

 
- de modifier l’article 4.2.4 – « Option assistance et rapatriement du véhicule et des 

passagers »  du C.C.A.T.P. portant à deux cent douze au lieu de cinq le nombre de 
véhicules de fonction et de direction à bénéficier de cette garantie comme il est stipulé 
dans le contrat  

 
- de souscrire la garantie « dommages » au bénéfice des conducteurs pour dix huit 

véhicules de fonction et de direction. 
 
Le montant de la prime sera calculé en tenant compte de ces modifications et par 
application des tarifs en vigueur à la date d’aujourd’hui, ce qui représente en année pleine 
une augmentation de 3 500 € H.T. 
 
Ces tarifs seront indexés sur la même base que celle appliquée pour la prime principale. 
 
Le montant global de 3 500 € H.T., correspondant à ces modifications,  sera calculé au 
prorata temporis pour l’année 2006 à compter de la date d’effet de l’avenant. 

 
Marchés publics - Marché n° 05032U - Contrat d'assu rance "flotte automobile" - 

Avenant n° 1 - Autorisation 
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Ces modifications mineures ne bouleversent ni l’économie du marché, ni les conditions de 
la mise en concurrence.  
 
En application des articles L.2121-12 et L.2121-13 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le dossier relatif à la passation de cet avenant est consultable à l’Hôtel de la 
Communauté Urbaine, à la direction centrale des achats et marchés, 13ème étage. 
 
Dans ces conditions, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir 
autoriser Monsieur le Président : 
 
- à entériner l’avenant n° 1 au marché n° 05032U rel atif au contrat d’assurance « flotte 

automobile » ; 
 
- et à signer ledit avenant.  
 

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 21 juillet 2006, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. MICHEL LABARDIN 
 

REÇU EN 
PRÉFECTURE LE  

7 AOÛT 2006 
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